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BAREME DES SALAIRES MENSUELS MINIMA CONVENTIONNELS* 

ET 

DES PRIMES D’ANCIENNETE 
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ATTENTION CHANGEMENT DU POINT DE RACCORDEMENT 
 

 

 

 
(*) Les valeurs ainsi fixées le sont sur la base de la durée légale du travail. 

Les valeurs mensuelles tiennent compte notamment des indemnités différentielles et autres compensations liées à la réduction 

du temps de travail. 

 

(1) Valeur du point mensuel = 7.10 €uros 

 

(2) Les taux effectifs garantis ne servent en aucun cas de base de calcul aux primes d’ancienneté 

Les taux effectifs garantis sont déterminés selon la formule suivante : 

TK = T130+ (S255-T130)/(255-130) x (K-130) 

TK : Taux effectif mensuel garanti du coefficient K 

T 130 : Taux effectif mensuel du coefficient 130 

S 255 : Salaire minimum hiérarchique mensuel du coefficient 255 

 

 

(3) ATTENTION : le niveau V est commun aux ETAM (Employés, Techniciens et Agents de Maitrise) et aux Cadres. 

Les cadres ne bénéficient d’aucune prime d’ancienneté 


